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Article 1792. « Si l’édifice construit à prix fait perit en tout ou en partie par le vice de la 

construction, même par le vice du sol, les architectes et entrepreneurs en sont responsables pendant 
dix ans ».





Art 1792-6 al S 2 à 6C. Civ. fr « la garantie de parfait achèvement, à la quelle l’entrepreneur tenu 

pendant un délai d’un an, à compter de la réceptions s’étendu à la réparation de tous lis des ordres 
signalés par la maitre de l’ouvrage, soit ou moyen de réserves mentionnée sau procès-verbal de 
réception, soit par voie de notification écrit pour ceux révélés postérieurement à la réception. Les 
délais nécessaires à l’exécution des travaux de réparation sont fixés d’un commun accord par le 
maitre de l’ouvrage et l’entrepreneur concerné en l’absence d’un tel accord ou en cas d’une 
exécution dans le délai fixé, les travaux peuvent, après mise en demeure restée infructueuse être 
exécutés aux frais et risques de l’entrepreneur défaillant l’exécution des travaux exigés au titre de 
la garantie de parfait achèvement est constatée d’un commun accord ou à défaut judiciairement. La 
garantie ne s’étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de …… ou de l’usage ».

Art 1792_3 C.Civ Fr : « les autres éléments d’équipement de l’ouvrage  font l’objet d’une 

garantie de bon fonctionnement d’une durée minimale de deux ans à compter de sa réception ».
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 ''Contrat d’entreprise ''

  ''L’avage d’ouvrage ''















Art 1792 – 6 al.1c. civ. fr : « La réception est l’acte par lequel le maitre de l’ouvrage déclare 

accepterl’ouvrage avec ou sans réserves. Elle intervient à la demande de la partie la plus diligente, soit à 
l’amiable soit à défaut judiciairement. Elle est, en tout état de cause, prononcée contradictoirement ». 
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Art 1792 – 02 de la loi de 1978 … Les architectes, entrepreneurs et d’autres d’ouvrages, liés ou 

maitre de l’ouvrage par un contrat d’ouvrage.
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Textes législatifs : 
Code civil français, Dalloz, 2008. 
Articles périodiques : 
Liet – VeauxGeorge, Responsabilité de droit commun des architectes, juris- classeur, 
responsabilité civil, fascicule 355-1, 1984
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